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Article 1 

Tournoi de qualification: 

 

Un tournoi de qualification au  cadre Régionale 1 sera organisé en début de saison. 

Seuls les joueurs inscrits et classés à la Libre régionale 2 ainsi que les joueurs classés au 

Cadre Régionale 1 pourront y participer. 

A l'issue de ce tournoi les joueurs classés en Régionale 2 qui auront atteint la moyenne égale 

ou supérieure à 2.80 ainsi que les joueurs classé à la libre Régionale 1 pourront s'inscrire 

au 1er tournoi de cadre Régionale 1  

Les divers tournois individuels sont ouverts à tous les Joueurs, ils doivent: 

1)- Être licenciés et affiliés à la FFB. 

2)- N’être sous le coup d’aucune mesure disciplinaire prononcée à leur encontre, par leur 

Comité, Ligue ou par la Fédération. 

Le joueur indépendant devra, pour jouer, payer la somme de 5 €, cette somme sera remise 

au Directeur de jeu où a lieu le tournoi. 

 

Article 2 

Déroulement des rencontres: 

 

On pratiquera des tournois en poules de 3 joueurs, en deçà de 6 joueurs, on effectuera une 

poule intégrale. 

En cas de poule de 2 joueurs le club qui reçoit la compétition devra fournir un arbitre,"un 

marqueur si possible". 

Les tournois sont ouverts à tous les joueurs de la catégorie, il n'y a plus d'invité. 

 

Article 3 

Jour des compétitions: 

 

Samedi ou dimanche à partir de 8h30. 

Plus de dimanches que de samedis (2 pour 1) en fonction du calendrier F.F.B, pour 

permettre aux joueurs qui travaillent le samedi de participer aux rencontres. 

 

Article 4 

Formule Sportive: 

 

Distance réelle  durant tout le tournoi. 

Les joueurs doivent être présents le jour du tournoi à 8h30 

Dans chaque poule: le joueur qui ne joue pas assurera l’arbitrage et le marquage de sa 

poule. 

 

Un retard non justifié entraîne obligatoirement l’exclusion du tournoi. 

 

Les poules seront établies sur la convocation par le responsable Format, il n'y aurra plus de 

tirage au sort à faire. 

En cas de problème (joueur absent, joueur pas en tenue ou malade excusé) il faudra refaire 

le serpentin  comme indiqué ci-dessous. 

On part de la gauche vers la droite on descend et on repart de la droite vers la gauche  et 

ainsi de suite… 
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Exemple : Serpentin  poules  de 4. 

 

POULE 1 POULE 2 POULE 3 POULE 4 

Tête de Série 1 Tête de Série 2 Tête de Série 3 Tête de Série 4 

Joueur 4 Joueur 3 Joueur 2 Joueur 1 

Joueur 5  Joueur 6  Joueur 7   

 

 

 

 

 

Les joueurs sont répartis en poule de 3 selon les critères suivants : 

1
er 

Tournoi de la saison : Les joueurs sont répartis par poules par rapport à la moyenne 

ffbsportif.com. 

Tournois suivants : Les poules sont déterminées suivant les résultats des Rankings, point et 

moyenne. 

 

A la fin de chaque tournoi un classement des vainqueurs de poules est établi (aux points de 

match,  à la moyenne générale, à la moyenne particulière et à la meilleure série)  
joueurs.  
 

Article 5 

Tenue Sportive: 

 

La tenue des joueurs devra être conforme aux dispositions du Code Sportif FFB. 

Le ou les joueurs qui ne porteront pas la tenue ne participeront pas à la compétition. 

Le directeur de jeu modifiera les poules en appliquant le serpentin, avisera le responsable 

Format et une nouvelle feuille de match sera établie… 

Le ou les joueurs sanctionnés ne pourront pas s'inscrire au tournoi suivant  

 

Rappel de la tenue: pantalon de ville (sans clous) de couleur noir, polo au couleur du club 

(les motifs bariolés sont interdits), chaussures de ville de couleur noire,) à titre exceptionnel 

de transition la tenue suivante sera tolérée pour la saison 2016/2017: Chemise 

monochrome à manches longues, gilet de costume avec ou sans nœud papillon «  la chemise 

ou le polo doivent être dans le pantalon. » 

 

Article 6 

Calcul des points de Match: 
2 points pour un match gagné 1 point pour un match nul et 0 point pour un match perdu. 

 

Article 7 

Engagement au tournoi: 

 

L'engagement doit être  validé par le responsable sportif du Club auprès du responsable 

« Format » en utilisant le courrier électronique sur le site de la LIGUE NORD PAS DE 

CALAIS PICARDIE.   http://www.npdc-billard.fr 

http://www.npdc-billard.fr/
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La période d'inscription pour chacun des tournois est indiquée sur la liste des tournois 

communiquée aux Clubs au début de la saison. Elle débute 21 jours avant le tournoi 

concerné, et se termine 7 jours avant.  

Toute inscription reçue en dehors des dates prescrites ne sera pas prise en compte. 

Un joueur n’ayant pas fait l’un des 2 premiers tournois n’aura pas le droit de faire le 

dernier 

Article 8 

Joueur forfait: 

 

A partir du lundi  12H00 de la semaine du tournoi, le joueur qui déclare forfait sans motif 

reconnu valable sera suspendu pour le prochain tournoi dans lequel il est engagé, quelle que 

soit la discipline. Cette suspension ne peut pas faire l'objet d'un appel devant la Commission 

de Discipline du Comité Départemental.  

 

En cas de Forfait ou d'exclusion, tous les matchs joués du joueur sont annulés, seuls les 

résultats de ses adversaires sont retenus pour calculer uniquement la moyenne. 

*Si c'est lors du déroulement d'une poule de 2 joueurs (les matchs doivent être doublés). 

*Si c'est à partir de la phase finale, le joueur présent est déclaré vainqueur. 

 

Article 9 

Directeur de jeu et Arbitrage: 

 

La direction de jeu est à la charge du Club organisateur; il peut se rapprocher du 

responsable format pour des conseils ou assistance. 

Le tournoi se déroule en auto-arbitrage.  

 

Un joueur en retard ne pourra pas prétendre à la séance d'essai des billards.  

 

En cas de retard supérieur aux délais autorisés, ou d’abandon en cours de tournoi, le joueur 

sera suspendu automatiquement pour le prochain tournoi quelque soit le mode de jeu 

Une fiche de signalisation des incidents sera remplie par le directeur de jeu et transmise au 

responsable format qui fera suivre au Président de la Commission de Discipline du Comité 

Départemental. 

 

Article10 

Intendance: 

 

Le club organisateur est en charge de l'intendance durant toute la compétition. 

L'organisateur peut prévoir une restauration rapide facilitant ainsi le déroulement du tournoi. 

 

Article 11 

Convocation des joueurs:  

 

La liste des joueurs est répartie dans les différentes poules par leurs moyennes et points de 

Ranking. 

Les poules seront partagées dans les deux clubs de manière suivante. 

De 1 poule à 4 poules un seul club à partir de 5 poules: 3 poules dans le premier club et 2 

poules dans le deuxième.   
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Le Responsable Format a la charge d'aviser les clubs six jours avant la compétition et de 

publier la convocation sur le site Internet de la Ligue. 

Cette publication vaut office de convocation officielle. 

 

Article 12 

Suivi Sportif: 

 

La gestion sportive du tournoi doit être assurée à l'aide d'un support informatique.  

L'organisateur doit disposer d'un micro-ordinateur type PC équipé d'un logiciel Microsoft 

Excel 97 minimum. 

Les résultats doivent être transmis dans les 48h au responsable format pour mise à jour du 

classement. 

Les résultats doivent être impérativement enregistrés sur le site de la Fédération Française 

par le club qui organise le tournoi.  

Le Responsable Format gère le classement permanent de son circuit. La Commission 

Sportive du CD 62 est seule habilitée à statuer sur les cas non expressément prévus au 

règlement. 

 

Article 13 

Classement Final: 

 

A la fin du dernier tournoi et pour chaque discipline, le responsable Format établira le 

classement définitif, celui-ci sera mis en ligne sur le site web de la ligue. 

Les 2 meilleurs résultats seront retenus. 

Pour la saison prochaine 2017/2018 un joueur inscrit en compétition sera obligé sous 

peine de suspension de jouer 2 tournois dans sa catégorie.   
 

En cas d’égalité de points de Matchs sur les 3 meilleurs tournois, on prendra en compte la 

moyenne générale de ces tournois, puis la meilleure série. 

 

Article 14 

Qualification: 

 

Le joueur qui terminera 1er du Ranking sera qualifié pour disputer la finale du Comité 

Départemental. 

Les quatre joueurs suivants disputeront un barrage (distance normale), à l’issue de cette 

rencontre le vainqueur sera de nouveau qualifié pour cette finale. 

A noter que si un ½ CD ne pouvait présenter un nombre suffisant de joueurs, l’autre ½ CD 

fournira un 3
ème

 joueur,  voir  un 4
ème

. 

 

Nombres de Billards par tournoi dans la mesure où le club en dispose suffisamment: 

- De 0 à 6 joueurs  ……..  2 Billards 

- De 7 à 9 joueurs …  …..3 Billards 

- De 10 à 12 joueurs …   4 Billards 

- Plus de 13 Joueurs… ..4 voir 5 Billards si possible. 
 

 

Rédigé à CUCQ  le 14 septembre 2016 

                                                           Modifié le 08/10/2016 

                                                                                      Les Responsables Format 
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Fiche de signalisation des incidents 

 
 

Cette fiche de signalisation des incidents est à l’usage des clubs chargés d’organiser des 

compétitions officielles pour le compte du Comité Départemental du Pas de Calais. Ce 

document doit être rempli par le directeur de jeu, dès qu’un incident de nature à perturber 

la compétition est constaté. Il doit être ensuite transmis par mail au responsable format, 

dès la fin de la compétition. 

                 Club Organisateur : 

 Prénom, Nom du directeur de jeu : 

               Libellé de la compétition : 

                                                Date : 

 

Veuillez décrire ci-dessous l’incident constaté 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


